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Procès-verbal 
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GANNAT 

 

        
MOT D’ACCUEIL DU PRESIDENT DU COMITE DEPARTEMENTAL ALLIER NATATION 
 
Il remercie très sincèrement de leur présence : 

 

 Le Club de Gannat 

 Madame Véronique POUZADOUX, Maire de Gannat, Conseillère Départementale de l’Allier 
et, Présidente de la Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne,  

 Mesdames et Messieurs les membres du Comité directeur du CDAN 03, 

 Mesdames et Messieurs les nageuses et nageurs, 

 Mesdames et Messieurs nos partenaires. 
 
Il convient d’excuser : 

 Mme Bénédicte PEYROL, Députée de la circonscription 

 Monsieur Claude RIBOULET, Président du Conseil Départemental, 

 Madame Isabelle GONINET, du Conseil Départemental, 

 Madame Anne COSTAZ, Directrice DDCSPP, 

 Monsieur Denis PERRET, Président de la ligue AURA, 

 Monsieur Dominique DELCHET, Président du Comité départemental du Puy de Dôme, 

 Les représentants du Crédit Mutuel. 
 
 

Appel nominal des Clubs et contrôle des pouvoirs 

Suite à l’appel des Clubs, le contrôle de la liste d’émargements et des pouvoirs, le total des voix 
représentées est de 2 756/2 882, soit 96% des voix représentées. Le quorum étant atteint 
l’Assemblée générale peut donc valablement délibérer. 
 

Clubs Nombre licences 
2018/2019 

Voix attribuées Voix représentées 

A.S.C. ST GERMAIN DES FOSSES 221 221 221 

AS DOMPIERRE 126 126 0 

ASPTT MONTLUCON 69 69 69 

COMMENTRY NERIS 
NATATION 

42 42 42 

COSNE D’ALLIER CS 72 72 72 

GANNAT O.N 604 604 604 

MONTLUCON NATATION 515 515 515 

MOULINS N.C 495 495 495 

VICHY DOME SYNCHRO 29 29 29 

VICHY VAL D’ALLIER NATATION 649 649 649 

TOTAL 2 882 2 882 2 756 

 

 

 

 

 



Introduction du Président 
 
Il convient dans un premier temps de procéder à l’élection des candidat-es qui ont fait acte de 
candidature pour pourvoir les postes vacants. 
 
A ce jour, il y a 2 postes vacants. 
Une seule personne a adressé sa candidature, elle est invitée à se présenter : 

- M Daniel RENARD, CS Commentry natation. 
 
Il est procédé au vote à bulletin secret. 
 
Nombre de voix exprimés : 2756 
Nombre de voix obtenues : 2755 

 
Le candidat est donc élu membre du Comité Directeur du CDAN 03. Cette élection est pour une 
durée d’une année puisque l’année prochaine à l’issue de l’olympiade, il y aura des élections pour la 
totalité des élus au comité directeur. 

 
 
ALLOCUTION DU Président (Cf en annexe l’intégralité du rapport). 

 
Le Président prend la parole pour le traditionnel discours. 
 
A l’issue le Président laisse la parole à la secrétaire générale pour la suite de notre Assemblée 
Générale. 
 

 
RAPPORT MORAL (Cf en annexe l’intégralité du rapport) 
 
Le rapport présenté par la Secrétaire générale est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
 
Du fait des obligations qui s’imposent ce jour à Mme le Maire Gannat, Conseillère départementale, 
Présidente de la Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne, le Président propose de 
donner la parole à Mme le Maire. 
Elle remercie le Président du CDAN de son invitation pour cette Assemblée générale. 
Elle se félicite de la bonne représentativité des Clubs de natation au sein du département de l’Allier. 
Ce qui dénote une certaine implication dans la natation et toute l’importance du plan piscine 
actuellement à l’étude au sein du département de l’Allier. Le concept réside dans le fait que chaque 
enfant du département devrait savoir nager à son entrée en 6ème. 
 
En temps que conseillère départementale, elle s’engage à être toujours aux côtés des instances 
sportives. 
 
Suite à une question du Président du CDAN quant à l’avancement du plan piscine, Mme le Maire 
répond que le projet communautaire devrait être validé dans le courant du mois de décembre. 
Elle considère qu’il faut prendre en compte les attentes des clubs et elle assure de son soutien le 
Président du CDAN. 
 
 
 
LE BUDGET 
 
Le Trésorier effectue la présentation des tableaux remis aux membres relatifs aux résultats de la 
saison sportive. 
 
Les finances du CDAN sont saines. 
 



La vérificatrice aux comptes certifie les résultats présentés. Elle a procédé aux contrôles des  
comptes, accompagnés de toutes les pièces justificatives en date du 10 novembre 2019 et ils sont 
conformes. 
 
Il est demandé aux membres présents de se prononcés sur les comptes : ces derniers sont approuvés 
à l’unanimité. 
 
Il s’en suit la présentation du budget prévisionnel pour la saison 2019/2020. 
 
Le Président commente la proposition faite à l’assemblée pour la prochaine saison. 
Suite au vote : le budget est adopté à l’unanimité. 
 
 
LES COMMISSIONS 
 
Il s’en suit la présentation des rapports des Présidents des commissions : Cf en annexe l’intégralité 
des rapports 

- Commission sportive – ENF 
- Commission Officiels 
- Commission Maîtres 
- Commission Water-Polo 
- Commission Natation artistique 
- Commission Informatique 
- Commission Communication – Ethique 
- Commission des récompenses. 

 
En complément des différents rapports énumérés ci-dessus, il est remis aux participants un tableau 
de suivi des actions du plan de développement. 
 
 
Il est ensuite procédé à la nomination des vérificateurs aux comptes : 

- Mme Catherine Grandrémy (Montluçon Natation) 
- Mme Christine Charrier (Nautic Club Moulins). 

 
 
 
Remise des récompenses 

 Le Comité départemental Allier Natation, procède à la remise des récompenses dont le palmarès 

était communiqué à l’assistance par les responsables des commissions : natation course, natation 

artistique et water-polo. 

Plus aucune question n’étant à l’ordre du jour, le Président du CDAN03 remercie l’ensemble des 

personnes présentes à cette Assemblée générale, ainsi que tous ses membres pour l’aide apporté 

dans l’organisation, avant de convier l’ensemble des participants au traditionnel vin d’honneur. 

Assemblée générale clôturée à 18h00 

 

 

Thierry LEFAURE       Bernadette GARÇON 
Président        Secrétaire générale  
 


